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À METTRE DANS VOTRE AGENDA  
 

 

DINER THÉÂTRE 
 

DIMANCHE 27 AOÛT 2023 
 

Les Filles d’Isabelle vous invite à leur diner (souper, sandwich et galette) à 11h30 suivi à 14h de la 
pièce de théâtre « T’as pas encore compris ». Le tout se déroulera à la salle municipale. Des billets 
sont présentement en vente. Pour informations : Julienne Brousseau au 418 854-0983. 
 

Coût des billets                                 Repas et théâtre                              Théâtre seulement  
       Adulte                                                 20 $                                                    15 $  
     7 à 11 ans                                            10 $                                                      5 $    
   6 ans et moins                                      gratuit                                                  gratuit    
 

 
 

MAISON DU PARTAGE / PRESBYTÈRE  
 

Jeudi 31 août à 13h aura lieu l’assemblée générale annuelle (AGA) de la Maison du Partage / 
Presbytère. On vous attend à la grande salle du presbytère situé au 233 rue Commerciale.  
 

Bienvenue à tous !  
 

Le conseil d’administration  
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                                                                                                                                 Le 7 août 2023 

 

PROJET  

ORDRE DU JOUR À 20 H 

 

1- Mot de bienvenue 

2- Conformité du quorum 

3- Adoption de l’ordre du jour 

4- Adoption des procès-verbaux : 

4.1 Réunion ordinaire du 3 juillet 2023 

  5-   Suivi des dossiers : 

  6-      Approbation des comptes et déboursés : 

          6.1 Approbation des comptes et des déboursés pour municipalité : 

          6.2 Approbation des comptes et des déboursés pour le Lac Dôle : 

 7- Correspondance :  

   8- Affaires financières : 

          8.1 Demande de monsieur Jacques Latulippe 

          8.2 Remboursement (résolution numéro 12-19-8983) pour un prêt temporaire en vertu du 

          programme TECQ 2019-2023 

 9- Greffe et organisation : 

          9.1 Acquisition du lot 6 510 090 par la municipalité 

          9.2 Résolution pour l’inscription de la directrice générale et la mairesse de la 

municipalité a participé aux colloques de zone de l’ADMQ 

          9.3 Adoption d’un budget 2023 révisé de l’OMH 

 10- Sécurité publique : 

 11- Travaux publics  

           11.1 Démission du superviseur aux travaux publics 

           11.2 Résolution – programme d’aide à la voirie locale volet PPA-CE  

           11.3 Résolution dans le cadre du programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 

12- Urbanisme : 

           12.1 Projet de Règlement numéro 439 modifiant le Règlement de zonage 373 et ses 

amendements de la Municipalité de-Saint-Louis-du-Ha! Ha! 

 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! 
95, rue Saint-Charles 

Saint-Louis-du-Ha! Ha!, Témiscouata, (Québec)  G0L 3S0 
Téléphone : 418-854-2260        Télécopieur : 418-854-0717 

 

 



 

13-    Loisirs, cultures et vie communautaires : 

           13.1 Entériner le paiement pour le Motel Cabano-relais  

           13.2 Entériner le paiement pour Sébastien Ouellet pour activité de musique pour le 150       
ieme 

           13.3 Entériner le paiement pour location chalet pour hébergement groupe musique pour         

le 150 ieme 

           13.4 Entériner le paiement à Dave fortin (technicien/dj/animateur) pour le 150 ieme 

           13.5 Entériner le paiement pour madame Carole Deschamps pour achats fournitures  

pour le 150 ieme 

           13.6 Entériner le paiement pour madame Lucy Bossé pour achats fournitures pour le 

150 ieme 

 

14- Camping du Lac Dôle : 

          14.1 Destitution de l’employé portant le numéro 70-0018  

15- Affaires diverses : 

16- Périodes de questions : 

17-  Levée de l’assemblée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 
Doux mois d’août! Nous sommes passés de sinistre aux festivités de notre village au 
courant des 2 dernières semaines. Quel drôle de mélange vous ne trouvez pas? Le 
week-end du 15 juillet dernier, n’a pas été très drôle pour plusieurs citoyens y compris 
moi. Nous espérons que la sécurité publique saura alléger le stress de ceux qui ont 
été touchés. Mention spéciale à nos employés des travaux publics qui ont répondu 
présents lors de ce sinistre. Merci infiniment! 
 
Retour sur notre 150e anniversaire…je suis encore sur mon nuage de vous avoir vu 
aussi nombreux. Quelles retrouvailles ce fut pour vous cher citoyen. On peut dire que 
c’est mission accomplie pour notre comité organisateur. La nourriture, les groupes de 
musique et les activités, tous étaient parfaits. Vous voir et prendre le temps de se jaser 
de tout et de rien, je ne demande pas mieux. Merci à tous pour votre belle participation 
et merci à nos bénévoles pour ce week-end rempli de souvenir. 
 
En ce nouveau mois, il y a d’autres activités qui nous sont offertes, mais cette fois-ci, à 
notre beau Camping du Lac Dôle. Un souper le 5 et un party de fermeture à la fin du 
mois. La piscine est toujours disponible avec la surveillance. Alors, profitez de nos 
installations qui sont à votre disposition.  
 
J’en profite, aussi, pour vous proposer d’aller chez Aster. La saison des perséides et 
l’animation en générale que nous offrent les scientifiques qui y travaillent sont à couper 
le souffle. Je vous le conseille fortement. 
 
En terminant, je veux remercier mes monitrices du camp de jour ainsi que mes 
étudiants qui ont travaillé aux travaux publics. La tâche était parfois ardue, mais vous y 
êtes arrivés. Bon retour sur les bancs d’école à chacun de vous.  
 
Profitez du soleil et gardez le sourire! 
 
 
Mélissa Lord, mairesse  
 

 
 
 



 
 
 

RAMONAGE DES CHEMINÉES  

La municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha! rappelle à toute la population que vous 
pouvez bénéficier du service de ramonage d’une cheminée par numéro civique 
gratuitement et que vos autres cheminées vous seront facturées par la compagnie 
de Ramonage.  

Vous devez téléphoner au bureau municipal au numéro suivant : 418-854-2260 pour donner votre 
nom et adresse entre le 07 au 31 août 2023. SVP : Ne pas laisser vos informations sur la boîte 
vocale. 

Tous ceux et celles qui téléphoneront après cette date ne pourront recevoir le service.  

Merci de collaboration !  
 

 

RÈGLEMENTATION  
 

La municipalité a adopté en octobre 2012, une politique concernant la construction des entrées 
privées, la canalisation des fossés et la coupe des bordures de béton et des trottoirs. Pour consulter 
la politique, vous devez vous rendre sur le site de la municipalité, cliquez sur l’onglet Citoyens et 
ensuite sur Urbanisme.  
 
 

 

NOUVEL AMÉNAGEMENT DANS LE PARC LA CHANTERELLE  
 

Vous avez surement constaté le nouvel aménagement dans le parc La Chanterelle. Un abri solaire, 
des bancs, des tables et une poubelle ont été installés. Le projet a été financer à 80% par le 
Ministère des Affaires Municipale dans le cadre du programme d’infrastructure Affaires municipales 
et Habitation Québec (programme PRIMADA).  
 

Dans la section du module de jeux, les sièges de balançoires seront changés sous peu. La bordure 
de protection a été changé pour une meilleure sécurité et durabilité. Aussi, nous allons rajouter une 
protection d’amortissement dans l’aire de jeu. Ce projet a été financer pour Loisir et Sport Bas Saint-
Laurent.  
 

La municipalité est heureuse d’avoir réalisé ces améliorations qui permettront d’apporter un plus 
dans le parc La Chanterelle et remercie les partenaires suivants :  

         

                         
 
 
 



 
 
 
 

CAMP DE JOUR 2023 
 

C’est sous le thème « Voyage au fil du temps » que les 40 enfants qui ont fréquenté le camp de jour 
cet été ont eu le plaisir de vivre de beaux moments avec des activités et des sorties diversifiées.  
 

Merci aux animatrices Balloune, Binou, Cashoux et Flora qui ont fait du beau travail.  
 

Merci aux parents pour votre collaboration et compréhensions pendant les sept semaines du camp 
de jour.  
 
 

CAMPING DU LAC DOLE  
 

HORAIRE DE LA PISCINE  
 

Voici l’horaire de la piscine au Camping du Lac Dole jusqu’au 20 août prochain. 
 

Mercredi, jeudi, samedi et dimanche : 10h à 12h   13h à 17h   18h à 20h 
 

Vendredi : 13h à 17h et 18h à 20h  
 

TOURNOI DE VOLLEYBALL ET DE WASHER  
 

Samedi 5 août, il y aura un tournoi de volleyball et de washer au Camping du Lac Dole.  
 

Pour le volleyball : équipe de 4 personnes mixte et coût par équipe : 10 $.  
 

Pour le washer : équipe de 2 pigés et le coût : 5 $ par personne.  
 

Les inscriptions seront prises au camping. Sur place il y aura jeux pour les enfants, jeux de cartes et 
autres.  
 

Bienvenue à tous !  
 

 

PROGRAMMATION À NE PAS MANQUER 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
                                                              

 

 
 

 

 
 

 

 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                                       
 

                                                                         
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                       

 
 
 



                               
  

                        RETOUR SUR LES FESTIVITÉS DU 150e 

 
 

Bonjour à vous tous, 
 

J’espère que vous avez apprécié les festivités du 150e de la municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha! 
car ça été beaucoup de travail de la part du comité organisateur et je crois sincèrement que c’est 
mission accomplie et couronnée de succès. Ç’a été pour plusieurs d’agréables moments de 
retrouvailles et de beaux moments en famille ou entre amis. 
 

Je suis extrêmement heureuse et fière de la participation que nous avons eu dans nos activités, aux 
spectacles de musique, souper méchoui et du brunch. C’est merveilleux! 
 

Permettez-moi encore une fois de remercier du fond du cœur tous nos précieux bénévoles, 
organismes et les personnes qui nous ont aidés dans les festivités du 150e de la municipalité de 
Saint-Louis-du-Ha! Ha! sans vous, ses festivités n’auraient pas pu avoir lieu.  
 

À mon comité organisateur, merci mille fois pour tout ! Vous avez donné votre 110 % et tout votre 
cœur à la préparation du 150e. Je tiens à nommer le comité organisateur, car ils méritent tous mon 
admiration.  
 

Madame Michelle Roussel, vice-présidente 
Madame Lucy Bossé, trésorière 
Madame Carolle Deschamps 
Madame Audrey Lavoie 
Madame Annie-Claude Bolduc 
Madame Diane Bossé, responsable des loisirs de la municipalité 
Madame Johanny Briand, conseillère municipale 
 

Maintenant en mode bilan et repos bien mérité!  
 

Merci encore à toutes les personnes qui ont participé aux festivités et de nous avoir encouragés en si 
grand nombre! 
 

Jenny Chapados 
Présidente du comité organisateur du 150e de la municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha! 

 
LIVRE DU 150e  

 

Les gens qui n’ont pas pu se procurer le livre du 150e 

et qui aimeraient en avoir un, vous êtes invité à entrer 
en contact avec monsieur André Marquis par téléphone : 
418 527-4789 ou par courriel : a.marquis.1960@hotmail.com.  
Vous trouverez dans ce livre plein d’informations sur  
l’histoire de Saint-Louis-du-Ha! Ha!  
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HOMMAGE AUX MAIRES DE CES ÉPOQUES  
 

Au cours des années, de ces 150 dernières années, des maires sont passés à tour de rôle. Avec 
pour caractéristique un tempérament et des valeurs propres à chacun. Du leadership, il en faut. Des 
nerfs solides et une gestion du stress, ça va de soi. Pour le reste, ce sont des valeurs propres à 
chaque individu qui ont teinté le mandat de chacun. 
 

À mes prédécesseurs, vous avez régné sur Saint-Louis selon vos couleurs et pour ma part, j’y 
ajouter ma touche tout en douceur.  À mes yeux, un maire se doit d’être honnête par la gestion des 
finances, respectueux, car ce sont les citoyens qui l’on élu, attentionné, car c’est le maitre d’œuvre 
pour donner le bon exemple et aussi, rassurant, car le malheur n’est parfois pas très loin.  À vous, 
Maires du passer qui avaient toute cette panoplie de qualités dans votre démarche, je vous offre mon 
respect éternel.  
 

N'oublions pas qu’un maire ne fait pas cavalier seul et qu’un n’est pas à son plein pouvoir sans son 
équipe de conseillers ainsi que son DG. A mon équipe de conseillers et d’employés (tout titre 
confondu), vous faites la différence au quotidien.  
 
Merci !  
 

Mélissa Lord, mairesse  
 
 

GAGNANTS DU CONCOURS DE DÉCORATIONS  
 

Le comité du 150e à procéder sous forme de tirage parmi tous les participants. Merci à tous les gens 
qui ont participés.  

 

    1er prix : Bernadette Gamache et                                 2e prix : Ruth Briand et Serge Leclerc 
                      Germain Lepage  

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

3e prix : Hélène Lavoie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LES FESTIVITÉS DU 150e EN PHOTOS 
 

                                                   Livre en fête                                                  Jeux gonflables  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Monsieur Albert Pelletier âgé de 100 ans avec                                          
 Monseigneur Grondin lors de la messe du 150e                                       Souper Méchoui  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                    Les groupes de musique 
 

      La Grand Messe                                      Black Train                                  Lost in Sound  
 

                                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
                                                         
                                    

                                       VOUS INFORME …    
 

Plus d’excuses pour ne pas gérer ses matières organiques … et les autres  
 
La RIDT et ses 19 municipalités ont mis en place différents moyens pour que les citoyens qui ne 
veulent pas gérer leurs matières organiques à la maison puissent quand même éviter de les mettre 
avec les déchets et participent cet effort collectif.  
 

Trois moyens sont disponibles au Témiscouata, en plus du compostage domestique que chacun peut 
faire chez soi.  
 

- Utiliser l’un des 4 écocentres (Dégelis, Pohénégamook, Squatec et Témiscouata-sur-le-Lac) 
pour y apporter toutes ses matières, que ce soit des matières organiques (végétales et/ou 
animales), des résidus verts, des branches ou bien les autres matières comme les 
encombrants, matériaux de construction, résidus domestiques dangereux, métaux, pneus, 
etc.. Il s’agit des sites les plus complets pour toutes vos matières résiduelles.  
 

- Utiliser l’un des 16 dépôts municipaux. Chaque municipalité qui n’a pas d’Écocentre sur son 
territoire dispose maintenant d’un endroit pour y apporter les résidus verts, les branches et les 
résidus domestiques dangereux (peintures, huiles, plies, etc..) ATTENTION – un dépôt 
municipal n’est pas un écocentre et ne peut pas recevoir toutes les matières acceptées dans 
un écocentre ! MERCI de respecter les consignes affichées sur le site et de ne pas y laisser 
de matières non acceptées.  Le point de dépôt est réservé à l’utilisation des citoyens. Les 
entreprises doivent utiliser l’un des 4 écocentres, selon les conditions applicables. Pour plus 
d’informations, veuillez contacter votre bureau municipal.  

 

- Utiliser l’un des 50 points d’apport volontaire (PAV). Il s’agit de gros conteneurs bruns à 
changement avant qui sont spécialement conçu et identifiés pour recevoir les résidus 
alimentaires d’origine animale et végétale. Ils sont vidés une fois par semaine toute l’année et 
le contenu est transporté dans une usine pour y être valorisé. 
 

Pour connaître les adresses et endroits où sont situés les écocentres, dépôts municipaux et 
les points d’apport volontaire (PAV), visitez le ridt.ca  
 
Abonnez-vous à notre page Facebook « RIDT Environnement » pour plus 
d’informations ou visitez notre site ridt.ca  
 
 

 

Séance d’information sur le compostage domestique 
 

Prendre note qu’il y aura une séance d’information sur le compostage domestique.  
Surveillez dans le journal municipal du mois de septembre pour connaître la date, 
l’heure et le lieu où aura lieu ce rendez-vous. À ne pas manquer !  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



QUI FAIT QUOI À SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! ? QUI DOIS-JE APPELER ? 
 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

Mélissa Lord, Mairesse  
 

Johanny Briand, Conseillère siège 1 
  
Richard Bossé, Conseiller siège 2 
 

Patrick Beaulieu, Conseiller siège 3 
 

Roberto Pelletier, Conseiller siège 4 
 

Frédéric Beaulieu, Conseiller siège 5 
 

Normand Lizotte, Conseiller siège 6  
 

 

OFFICIERS MUNICIPAUX ET AUTRES RESPONSABLES (418)                                         COURRIEL 
  
Mélissa Lord, Mairesse …………………………. 854-2260 poste 4 ……………. . mairie@saintlouisduhaha.com 
.. 

Marie-Josée Corbin Directrice générale ………  854-2260 poste 3 …………... direction@saintlouisduhaha.com 
 
Karen Gagnon Directrice générale adj.…………854-2260 poste 1 ..……… municipalite@saintlouisduhaha.com 
 

Travaux publics ………………… 854-3384 ………………………………………..  garage@saintlouisduhaha.com 
                                                    860-7243 (cellulaire)  
 

Diane Bossé, Coordonnatrice en loisirs ………. 854-2260 poste 2………............. loisirs@saintouisduhaha.com 
 

Sébastien Bérubé, Directeur Incendies ……….. 854-2260 .………… directeur-incendie@saintlouisduhaha.com 
 

Lise Beaulieu, Inspectrice régionale …………..   854-2260 poste 9  .……………….........lbeaulieu@mrctemis.ca 
 

 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX ET AUTRES (418) 
 

Bureau municipal ……………………. 854-2260  
 

Garage municipal ……………………  854-3384 
                                                            860-7243 (cell.)                                                               
 

Centre des loisirs. …………………   854-2260 poste 7 
 

Bibliothèque ………………………….. 551-0027 
 

Bureau de poste …………………… . 854-2539 
 

Fabrique ……………………………… 854-3513 
 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL  
 

Lundi ………………. 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Mardi ………………. 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Mercredi …………… 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Jeudi ………………...9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Vendredi …………… FERMÉ  
 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

Le mercredi ………… 18 h 30 à 20 h  
 

 

VOTRE JOURNAL MUNICIPAL LE LIEN  
 est publié à tous les mois et distribuer par la poste. Il est également accessible sur le site internet de la 
municipalité.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

                                                     

 

                              
 
 
 
 
 
 
 
 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 
 
 

 1er 2 
Bibliothèque 
18h30 à 20h  
 

3 
 

4 5 
Tournoi de 
volleyball, de 
washer et 
souper au 
Camping du 
Lac Dole  

 

6 7 
Séance du 
conseil 
municipal à 
20h 

8 
 

9 
Bibliothèque 
18h30 à 20h  
 

10 
Dernière 
journée du 
camp de jour 
et du service 
de garde  

11 
 
 

12 
 

13 
 
 

14 

 
15 
  

16 
Bibliothèque  
18h30 à 20h  
 
 
 
 
 
 

17 
 

18 19 

 

20 
 

21 
 
 

 

 

 

 

22 
 
 

23 
Bibliothèque  
18h30 à 20h 
 

24 
 

 

 

 
 

25 
 

26 
  

27 
Diner-Théâtre à 
la salle 
municipale des 
Filles d’Isabelle 
11h30 – Diner 
14h – Pièce de 
théâtre 
 

28 
 
 
 
 
 

29 
 

30 
Bibliothèque  
18h30 à 20h 
 
 

31 
AGA de la 
Maison du 
Partage / 
Presbytère à 
13h à la salle 
du presbytère 

 
 

 


